
 

L’UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE CORSE DU SUD 

L'Union Départementale des Associations Familiales de Corse du Sud , institution engagée avec et pour 

les familles depuis 1946 est l’expert des réalités de vie des familles. Elle fait partie du réseau de l’Union 

Nationale des Associations Familiales (UNAF) et mène des missions de représentation et de services aux 

familles dans le Département de Corse-du-Sud.  Reconnue d’intérêt général, elle est le porte-parole 

officiel des familles auprès des pouvoirs publics. Son action s’inscrit dans le Code de l’Action Sociale et 

des Familles.  

recrute 

 

Missions générales du poste  

▪ Être un relais auprès des services de police pour le traitement social des situations 

présentant des difficultés sociales dans un souci de prévention - Participer au repérage 

précoce des situations de détresse sociale afin de prévenir une éventuelle dégradation - 

Apporter son aide aux personnes ou aux familles dans les limites des fonctions de 

l'intervenante sociale au sein du commissariat sans se substituer aux procédures policières 

▪ Assurer la prise en charge sur le plan social au travers des interventions et de l’accueil des 

plaignants, des publics en détresse dont les service de police ou gendarmerie ont été saisis 

ou sont susceptibles de l’être 

▪ Faciliter l’accès de la personne aux services sociaux et de droit commun concernés 

 

Rattachement hiérarchique : Responsable du Pôle FAMILLES 

Rattachement fonctionnel : Commandant de Gendarmerie / Commissaire de Police 

 

Activités fondamentales 

▪ Accueil et écoute active en évaluant la nature des besoins sociaux révélée dans le 

cadre de l’activité des forces de l’ordre 

▪ Réaliser une intervention de proximité selon la situation, situation de crise, voire 

d’urgence : actes éducatifs ou de médiation sociale, assistance technique, action 

de soutien, d’information ou d’orientation, dans les limites de sa fonction avec 

l'adhésion de la personne 

▪ Participation au repérage précoce des situations de détresse sociale afin de prévenir 

une éventuelle dégradation 

▪ Saisir les partenaires et professionnels compétents de manière à orienter le public vers 

les services compétents  

▪ Orienter les personnes en difficulté vers les services organismes ou associations les 

mieux à même de les soutenir. 

▪ Facilitation du dialogue interinstitutionnel entre les services de sécurité publique et la 

sphère socio-médico-éducative. 

▪ Participation aux différentes instances techniques organisées par le réseau local pour 

lesquelles l’expertise de l’ISCG présenterait une plus-value, participation aux réunions 

internes et externes ; 

▪  Veille active concernant les politiques sociales, administratives 

et juridiques en lien avec l’activité.  

▪ Contribution à l’observatoire national du dispositif en complétant régulièrement la 

grille statistique du ministère de l’Intérieur et en rédigeant un rapport d’activité 

trimestriel et annuel 

▪ Participation à la vie du service de l’UDAF DE Corse-du-Sud 
 

 

 

 

1 Intervenant·e Social·e en Gendarmerie et Commissariat  

 CDI à temps plein  

 



 

L'emploi garantit : 

 la qualité de l’accompagnement et une orientation de qualité des usagers dans le 

respect d'une démarche éthique et déontologique du travail social.  

 à la personne accueillie, dans le cadre des moyens mis à sa disposition, un entretien 

confidentiel et une intervention reposant sur son adhésion. 

 le secret professionnel, élément constitutif l’action de l’intervenant social 

 la fiabilité de son reporting  

 le respect de l’application des textes et des procédures. 

  

L’emploi contribue à : 

→ Optimiser l’identification, l’accueil et l’orientation des usagers par une prise en charge 

immédiate et en temps réel 

→ Faciliter le lien entre les bénéficiaires et l’institution 

 

Profil  

Vous êtes titulaire d’un diplôme d’Etat d’Assistant(e) de service social prioritairement ou autre 

diplôme de travail social délivré par l’État avec expérience professionnelle de 3 à 5 ans 

minimum 

Vous avez une bonne connaissance des partenaires sociaux (connaissance de leurs 

compétences respectives et des dispositifs de droit commun), et des partenaires locaux, 

notamment concernant le champ de la prévention de la délinquance, 

Vous possédez de solides compétences dans la relation d’aide et techniques d’entretien, de 

gestion des situations de crise et/ou d’urgence 

Une expérience ou une formation en victimologie et dans le domaine des violences 

intrafamiliales et ou conjugales ou de la protection de l’enfance est appréciée.  

 

Bonne capacité d’évaluation, capacité d’écoute, autonomie, bon relationnel, Travail en 

équipe, Souci du compte rendu - Autonomie exigée - Discrétion exigée . 

Adaptabilité dans un contexte professionnel atypique indispensable.  

Conditions  

Lieu de travail : poste basé à AJACCIO au sein du Commissariat d’AJACCIO  

Conditions d’exercice : 

✓ Permanences  hebdomadaires : Gendarmerie de PERI  et de Pietrosella 

✓ Permis B Obligatoire et véhicule personnel 

✓ PC et telephone portable 

 

Rémunération selon conditions de la Convention collective de 66 - relative aux établissements 

médico-sociaux : 

• Salaire brut : 2437 € x 12 mois (1850,00 € Nets) 

• Congés : 18 jours supplémentaires  au titre des congés trimestriels techniques 

• Indemnités kilométriques  

• Coefficient : Selon experience et qualifications 

- 

Poste à pourvoir dès que possible 

 Envoyer votre CV + Lettre de motivation à : 

 

Madame Luce LECA  

Directrice de l’UDAF 2A   

 04.95.76.79.37                    lleca@udaf2a.fr 

 


